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Aujourd'hui Lundi 17 décembre Deux mil sept, à quinze heures,  
 

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de ses 
séances, sous la présidence de 
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire de Bordeaux 
 
Etaient Présents : 

 

M. Hugues MARTIN, M. Didier CAZABONNE, M. Michel DUCHENE, Mme Véronique FAYET, M. Jean-Paul 
JAUFFRET, M. Jean-Charles BRON, Mme Françoise BRUNET, M. Dominique DUCASSOU, Mme Anne WALRYCK,
M. Stéphan DELAUX, Mme Carole JORDA-DEDIEU, M. Jean-Marc GAUZERE, M. Claude BOCCHIO, Mme Elisabeth 
VIGNÉ, M. Joël QUANCARD, Mme Muriel PARCELIER, M. Jean-Michel GAUTÉ, M. Henri PONS, M. Pierre 
LOTHAIRE, M. Jean-Louis DAVID, Mme Anne-Marie CAZALET, M. Alain MOGA, M. Bruno CANOVAS, Mme 
Françoise PUJO, M. Jacques VALADE, Mme Ana De OLIVEIRA-POMMET, M. Patrick SIMON, Mme Anne 
CASTANET, M. Charles CAZENAVE, Mme Marie-Christine GUITER-ROCHE, M. Alexis BANAYAN, Mme Eliane 
BON, Mme Chantal BOURRAGUÉ, Mme Mireille BRACQ, Mme Martine MOULIN-BOUDARD, Mme Nadine MAU, 
Mme Françoise MASSIE, M. Jean-Didier BANNEL, M. Alain PETIT, Mme Christine CHARRAS, Mme Marie-Claude 
CARLE DE LA FAILLE, Mme Elisabeth TOUTON, Mme Sonia DUBOURG-LAVROFF, Mme Laurence DESSERTINE, 
M. Jean MERCHERZ, M. Guillaume HÉNIN, Mme Chrystèle PALVADEAU, M. Daniel JAULT, M. Jean-Michel 
PEREZ, Mme Claude MELLIER, M. Jacques RESPAUD, Mme Martine DIEZ, Mme Brigitte NABET, M. Vincent
MAURIN, M. Matthieu ROUVEYRE, M. Pierre HURMIC, Mme Marie-Claude NOEL, M. Patrick PAPADATO, 
 

 
Excusés : 

 
 Mme Michelle DARCHE, M. Jacques COLOMBIER, 
 

 



 

Adhésion de la Ville de Bordeaux-Jardin Botanique à divers 
organismes de diffusion de la connaissance scientifique et 

muséale. 
 
Mme Elisabeth VIGNÉ, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Le Jardin Botanique s’inscrit dans un vaste réseau scientifique et, comme de nombreux 
Jardins Botaniques en France, il est agréé « Jardin botanique de France et des pays 
francophones » et possède la structure d’un musée. 
 
Il adhère aux principes de fonctionnement de sa charte : une déontologie internationale basée 
sur les activités scientifiques, la conservation des espèces végétales stipulant la protection in 
situ et ex situ ainsi que la communication de la connaissance botanique. 
 
Il entretient des liens avec la Commission Départementale des Sites, le Conseil Scientifique 
Régional du Patrimoine Naturel d’Aquitaine, les Jardins Botaniques de France. 
 
Il applique et  fait connaître la convention internationale de Washington – ou CITES – dont 
l’objet fondamental est de contrôler le commerce des espèces animales ou végétales 
menacées. 
 
Par l’intermédiaire des Jardins Botaniques de France, il entretient une collaboration avec des 
réseaux internationaux : l’ Union Internationale pour la Conservation de la Nature (UICN), le 
Botanic Garden Conservation International (BGCI). 
 
En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de  
 
1 - vous prononcer favorablement pour l’adhésion de la Ville de Bordeaux auprès des 
organismes suivants : 
 

– INTERNATIONAL COUNCIL OF MUSEUMS (ICOM), POUR UN MONTANT ANNUEL DE 641€ 
– JARDINS BOTANIQUES DE FRANCE (JBF), POUR UN MONTANT ANNUEL DE 65€ 
– BOTANIC GARDEN CONSERVATION INTERNATIONAL (BGCI), POUR UN MONTANT ANNUEL DE 

263€ 
– ASSOCIATION FRANÇAISE POUR LA CONSERVATION DES ESPECES VEGETALES  (AFCEV), 

POUR UN MONTANT ANNUEL DE 50€ 
– SOCIETE BOTANIQUE DU CENTRE OUEST (SBCO), POUR UN MONTANT ANNUEL DE 50€ 
– SOCIETE BOTANIQUE DE FRANCE, POUR UN MONTANT ANNUEL DE 60€ 
– AMICALE FRANCOPHONE DE PHYTOSOCIOLOGIE, POUR UN MONTANT ANNUEL DE 25€ 
– SOCIETE NATIONALE D’HORTICULTURE DE FRANCE, POUR UN MONTANT ANNUEL DE 350€ 

 
2 - autoriser Monsieur le Maire à engager les dépenses correspondantes au règlement des 
cotisations annuelles dont les montants seront prévus au budget du Jardin Botanique 
(D.G.S.T.) 

 ADOPTE A L'UNANIMITE 
Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 17 décembre 2007 

 

P/EXPEDITION CONFORME, 
Mme Elisabeth VIGNÉ 
Adjoint au Maire 
 
 


